
Contrat
d’aménagement
d’études au titre du
Statut d’Etudiant
Artiste de Haut-Niveau

Un statut particulier pour les élèves également étudiants à l'université de Cergy-Pontoise.

La commission formation et vie étudiante de l'Université de Cergy-Pontoise, en partenariat avec le conservatoire, a validé le fait
de pouvoir accorder des aménagements dans l'organisation de leurs études à des étudiants qui ont le statut Etudiant Artiste.

Sur demande, un dossier vous sera transmis afin d'être remis directement au service culture de l'université :

Pour plus de renseignements sur ce statut et pour toute demande de dossier, rendez-vous sur le site de l'Université de Cergy-
Pontoise.

Vous pouvez également contacter le service culture de l'université au 01 34 25 63 79 ou par mail : culture@ml.u-cergy.fr

 

 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE CERGY-PONTOISE

Parvis de la Préfecture - CS 80309 
95027 Cergy-Pontoise Cedex
01 34 41 42 53

au plus tard courant octobre de l'année an cours pour une inscription au 1er semestre

ou courant février de l'année suivante pour une inscription au 2e semestre

ALLER PLUS LOIN

SUR INTERNET

Le statut d'étudiant-artiste de l'Université de Cergy-Pontoise

Les régimes spéciaux étudiants (RSE)

SCOLARITE

https://www.conservatoire-cergypontoise.fr/#main-menu
https://www.u-cergy.fr/fr/vie-etudiante/culture/etudiant-artiste.html
mailto:culture@ml.u-cergy.fr
https://www.u-cergy.fr/fr/vie-etudiante/culture/etudiant-artiste.html
https://www.u-cergy.fr/fr/formations/rse.html
https://www.cergypontoise.fr/
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